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 (
AVIS IMPORTANT
)	


 (
         
Dans le cadre de l’application et du respect des dispositions réglementaires saison 2016-2017, chaque club affilié à la 
L.W.F.Guelma
 est tenu de transmettre avec le dossier d’engagement le nom et prénom d’un membre dument mandaté par le président pour représenter  le club devant les structures de la ligue (dépôt ou retrait des document concernant le club, demande et retrait des licences-carnets de feuilles de match, notification …etc
        
Toute personne n’ayant pas la qualité de membre élu inscrit sur l’agrément délivré par la wilaya, ou à défaut en attendant l’obtention de ce document, le 
PV
 de l’AGE approuvé par un huissier de justice ou avis technique de la DJS cette personne ne peut être mandatée à représenter le club
 
)
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